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Le 15 juillet 2022
 
Par SDÉ et courriel 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire  
Régie de l'énergie 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria 
Bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
Objet : Demande de révision des décisions D-2021-007 

et D-2021-017 rendues dans le cadre du dossier R-4045-2018 
 Remboursement de frais – D-2022-077 
 Régie de l'énergie : R-4143-2021 

Notre dossier : R061626 
 
Chère consœur, 
 
Par la présente, Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité confirme le 
paiement des frais de participation par dépôt direct dans le dossier mentionné en titre, le 
tout conformément à la décision D-2022-077 rendue par la Régie de l’énergie le 13 juin 
2022. Pour les intervenants qui reçoivent les paiements par chèque, ceux-ci seront émis 
et transmis lundi le 18 juillet 2022. 
 

Participants Frais octroyés 

ACEFQ 9 764,81 $ 

AHQ-ARQ 10 433,90 $ 

AREQ 14 278,38 $ 

Bitfarms 15 000,00 $ 

CREE 14 646,60 $ 

RNCREQ 9 655,01 $ 

HIVE 6 000,00 $ 
 
Veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations distinguées.  
 
(s) Jean-Olivier Tremblay 
 
JEAN-OLIVIER TREMBLAY, avocat 
JOT/jg 
c.c. Intervenants 

Jean-Olivier Tremblay 
Avocat 
Hydro-Québec – Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : (514) 289-2211, poste 4683 
Téléc. : (514) 289-2007 
Tremblay.jean-olivier@hydroquebec.com 
  


